
Vous êtes propriétaire d’une maison, mais vous 
avancez en âge et votre énergie n’est plus ce qu’elle 
était? Si accomplir vos tâches domestiques quoti-
diennes s’avère de plus en plus difficile, différentes 
options sont à votre portée pour vous simplifier la 
vie, notamment de recourir à des services d’aide à 
domicile ou de déménager dans une résidence pour 
aînés.
 
À DOMICILE
Rester dans votre maison et recevoir des services (ex. 
: infirmière, entretien ménager, livraison de plats cuisi-
nés) vous évite de devoir faire le tri de vos possessions 
et de subir le stress d’un déménagement. Cependant, si 
vos proches ont un horaire bien rempli et ne peuvent 
vous visiter, vos interactions sociales et vos loisirs seront 
nettement plus limités que si vous viviez en résidence 
pour aînés. Vous souhaitez à tout prix garder votre mai-
son? Contactez votre CLSC ou les entreprises de ser-
vices à domicile privés de votre région pour découvrir 
vos options!

EN RÉSIDENCE
Demeurer propriétaire d’une grande maison unique-
ment pour recevoir la parenté à l’occasion, par 
exemple, vous met une pression inutile sur les épaules. 
Ainsi, « casser maison » est une décision sensée, et 
ce, pour plusieurs raisons. La plupart des résidences 
pour aînés proposent non seulement des services (re-
pas, soins de santé, etc.), mais aussi des systèmes de 
sécurité sophistiqués et une panoplie d’activités pour 
tous les goûts (danse, chorale, billard, piscine, etc.). Vi-
sitez quelques établissements de votre région pour 
découvrir tout ce qui s’offre à vous!

Dilemme d’aîné : aide à domicile ou résidence avec services?
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AVIS DE PROMULGATION
RÈGLEMENTS 312-47-2023

Aux contribuables de la susdite municipalité,

Avis public est par la présente donné par le soussigné, Marc-Eddy 
Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, que le Conseil de cette 
municipalité a adopté à l’Hôtel de ville, à la séance ordinaire, le 13 juin 
2023 a adopté le « RÈGLEMENT 312-47-2023 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 312-00-2012 AFIN DE SE 
CONFORMER AU RÈGLEMENT PROVINCIAL SUR LA SÉCURITÉ 
DES PISCINES RÉSIDENTIELLES ».

Ce règlement est réputé conforme aux objectifs du schéma d’aménagement, 
du développement et aux dispositions du document complémentaire suite 
à la délivrance du certificat de conformité émis par la M.R.C. de Portneuf, 
le 31 juillet 2023.

Ce règlement entre en vigueur le jour de la publication du présent avis.

Toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce règlement 
au bureau municipal, 965, boulevard Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-
Carrières, aux heures de bureau du lundi au jeudi, entre 8 h et 12 h et de  
13 h à 17 h et le vendredi de 9 h à 12 h.

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 1er août 2023.

Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés. 

965 boulevard Bona-Dussault
Saint-Marc-des-Carrières  (Québec)  G0A 4B0
Tel. : 418-268-3862   Fax : 418-268-8776
 Courriel : info@villestmarc.com

>
16

90
9

34 Courrier de Portneuf  |  mercredi 9 août 2023 ICI ON
EMBAUCHE AVIS PUBLIC



Vous avez des enfants devenus adultes? Dans ce 
cas, avec l’augmentation du coût de la vie, il est 
probable que ceux-ci aient besoin d’argent pour 
réaliser un projet d’envergure, comme l’achat 
d’une propriété. Vous songez à donner un coup de 
main financier à votre progéniture en lui léguant de 
votre vivant une partie de votre patrimoine? Chose 
certaine, cette décision ne doit pas être prise sans 
une profonde réflexion préalable. Voici donc 
quelques éléments à considérer avant de signer un 
généreux chèque au nom de vos héritiers!

LES CONSIDÉRATIONS LÉGALES 
ET FISCALES
D’abord, sachez que sur le plan légal, vous pouvez 
donner autant que vous le voulez à vos enfants. Sur le 
plan fiscal, le don d’argent n’entraîne pas d’impôt à 
payer ni pour la personne qui donne ni pour celle qui 
reçoit. Cependant, si vous choisissez de retirer un 
montant d’un régime enregistré d’épargne retraite 

(REER) pour l’offrir à vos enfants, notez que cette 
transaction sera imposable, contrairement à l’argent 
que vous auriez placé dans un compte d’épargne libre 
d’impôt (CELI). 

L’IMPORTANCE D’ÊTRE 
JUDICIEUSEMENT CONSEILLÉ
Pour éviter d’agir à l’aveuglette ou sous le coup de 
l’émotion, prenez rapidement rendez-vous avec un 
ou une spécialiste des finances. Après avoir minu-
tieusement analysé votre situation, cette personne en 
arrivera peut-être à la conclusion que donner de 
votre vivant vous mettrait dans une position précaire 
à court ou moyen terme et qu’il serait donc plus sage 
de léguer à vos enfants dans votre testament. D’ail-
leurs, n’oubliez pas que ces derniers ont accès à d’autres 
solutions pour réaliser leurs projets!

En résumé, pour donner à vos enfants sans compro-
mettre votre propre qualité de vie et celle de votre 

partenaire, le cas échéant, vous devez élaborer dif-
férents scénarios et effectuer quelques calculs, les-
quels doivent tenir compte des imprévus.

Sur ce, bonne réflexion!

Source : Textuel

Donner à ses enfants de son vivant ou dans son testament?

Vivez votre région 
au quotidien

Rendez-vous au
courrierdeportneuf.com

Le Web du

Un site dynamique

VILLE DE SAINT-RAYMOND
375, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond (Québec)  G3L 1A1
Téléphone : 418 337-2202 – Télécopieur : 418 337-2203

APPEL D’OFFRES PUBLIC
FOURNITURE DE PRODUITS D’AQUEDUC POUR LE 

PROLONGEMENT DU RÉSEAU SUR LA RUE DU BATAILLON

Description des travaux : La Ville de Saint-Raymond requiert des soumissions  
 par voie d’appel d’offres public pour la fourniture  
 de produits d’aqueduc en vue du prolongement du  
 réseau sur la rue du Bataillon dans le parc industriel  
 no 2.

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur SÉAO à compter du 9 août 2023.
	 http://www.seao.ca	 ou	 au	 1-866-669-7326.	 
	 L’obtention	 des	 documents	 est	 sujette	 à	 la	 
	 tarification	de	cet	organisme.

Représentante du dossier : Mme Chantal Plamondon, greffière. L’adresse  
 de courriel pour rejoindre la représentante est  
 chantal.plamondon@villesaintraymond.com

Dépôt des soumissions : Avant 11 h, le lundi 28 août 2023.	L’ouverture	des	 
	 soumissions	se	fera	publiquement	le	même	jour	à	la	 
	 même	heure,	dans	une	salle	disponible	à	l’hôtel	de	 
	 ville	de	Saint-Raymond	au	375,	 rue	Saint	 Joseph	à	 
	 Saint-Raymond.	Les	mesures	sanitaires	en	vigueur	à	 
	 cette	date	seront	appliquées.

 
AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

Les	 garanties	 financières	 ainsi	 que	 d’autres	 exigences	 sont	 indiquées	 dans	 les	
documents	d’appels	d’offres,	 il	est	de	 la	seule	responsabilité	des	soumissionnaires	
de	les	respecter.

Seules	sont	autorisées	à	soumissionner	les	personnes,	sociétés	ou	compagnies	ayant	
leur	principale	place	d’affaires	au	Québec	ou	dans	une	province	ou	 territoire	visé	
par	un	accord	intergouvernemental	applicable	au	présent	contrat.	Le	présent	contrat	
est	assujetti	à	l’Accord	du	commerce	et	de	coopération	entre	le	Québec	et	l’Ontario	
(ACCQO),	à	l’Accord	de	libre-échange	canadien	(ALEC).

La	Ville	de	Saint-Raymond	n’encourt	aucune	responsabilité	du	fait	que	les	avis	écrits	
ou	documents	quelconques	véhiculés	par	 le	système	électronique	d’appel	d’offres	
(SÉAO)	soient	incomplets	ou	comportent	quelque	erreur	ou	omission	que	ce	soit.	En	
conséquence,	tout	soumissionnaire	doit	s’assurer,	avant	de	soumissionner,	d’obtenir	
tous	les	documents	reliés	à	l’un	ou	l’autre	des	appels	d’offres.

La	Ville	 s’engage	à	 accepter	ni	 la	plus	basse	ni	 aucune	des	 soumissions	 reçues	et	
n’encourt	aucune	responsabilité	à	l’égard	du	ou	des	soumissionnaires.

Donné	à	Saint-Raymond,	le	1er	août	2023.
La	greffière,
Chantal	Plamondon,	OMA

VILLE DE SAINT-RAYMOND
375, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond (Québec)  G3L 1A1
Téléphone : 418 337-2202 – Télécopieur : 418 337-2203

APPEL D’OFFRES PUBLIC
DÉNEIGEMENT DES RUES

LOT 1 – SECTEUR CENTRE-VILLE

Description des services : Déneigement des rues situées sur le territoire de la  
 ville de Saint Raymond (lot 1 – Secteur centre-ville)

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur SÉAO à compter du 9 août 2023.

	 http://www.seao.ca	ou	au	1-866-669-7326.		  
	 L’obtention	des	documents	est	sujette	à	la	 
	 tarification	de	cet	organisme.

Représentante du dossier : Mme Chantal Plamondon, greffière. L’adresse de  
 courriel pour rejoindre la représentante est  
 chantal.plamondon@villesaintraymond.com

Dépôt des soumissions : Avant 11 h, le lundi 28 août 2023.	L’ouverture	des	 
	 soumissions	se	fera	publiquement	le	même	jour	à	la	 
	 même	 heure,	 dans	 une	 salle	 disponible	 à	 l’hôtel	 
	 de	ville	de	Saint-Raymond	au	375,	rue	Saint	Joseph	 
	 à	Saint-Raymond.	Les	mesures	sanitaires	en	vigueur	à 
	 cette	date	seront	appliquées.

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES
Des	 exigences	 sont	 indiquées	 dans	 les	 documents	 d’appel	 d’offres,	 il	 est	 de	 la	
responsabilité	des	soumissionnaires	de	les	respecter.

Seules	sont	autorisées	à	soumissionner	les	personnes,	sociétés	ou	compagnies	ayant	
leur	principale	place	d’affaires	au	Québec	ou	dans	une	province	ou	 territoire	visé	
par	un	accord	intergouvernemental	applicable	au	présent	contrat.	Le	présent	contrat	
est	assujetti	à	l’Accord	du	commerce	et	de	coopération	entre	le	Québec	et	l’Ontario	
(ACCQO),	à	l’Accord	de	libre-échange	canadien	(ALEC)	et	à	l’Accord	économique	et	
commercial	global	entre	le	Canada	et	l’Union	européenne.

La	Ville	de	Saint-Raymond	n’encourt	aucune	responsabilité	du	fait	que	les	avis	écrits	
ou	documents	quelconques	véhiculés	par	 le	système	électronique	d’appel	d’offres	
(SÉAO)	soient	incomplets	ou	comportent	quelque	erreur	ou	omission	que	ce	soit.	En	
conséquence,	tout	soumissionnaire	doit	s’assurer,	avant	de	soumissionner,	d’obtenir	
tous	les	documents	reliés	à	l’un	ou	l’autre	des	appels	d’offres.

La	Ville	 s’engage	à	 accepter	ni	 la	plus	basse	ni	 aucune	des	 soumissions	 reçues	et	
n’encourt	aucune	responsabilité	à	l’égard	du	ou	des	soumissionnaires.

Donné	à	Saint-Raymond,	le	1er	août	2023.
La	greffière,
Chantal	Plamondon,	OMA

Avis de clôture  
d’inventaire

(Avis dans le journal: C.c.Q., art. 795)

Avis est par les présentes don-
né, qu’à la suite du décès de Claire  
Douville, en son vivant résidant 
au 319, rue l’Ardoise, St-Marc-des- 
Carrières (Québec) G0A 4B0,  
survenu le 8 novembre 2022.

Un inventaire des biens du défunt a été 
fait par Irène Douville, liquidatrice.
Cet inventaire peut être consulté par 
les intéressés au 415, rue Notre-Dame, 
St-Casimir (Québec) G0A 3L0.

Irène Douville, liquidatrice
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Ils demeureront dans nos coeurs...Ils demeureront dans nos coeurs...

Faites-nous parvenir 
vos événements à 

redaction@courrierdeportneuf.com

Dans le

la communauté est 

valorisée!

MESSE ANNIVERSAIREAVIS DE DÉCÈS

PERRON ANTOINE
1926-2022

l’Hôpital Laval, le 16 juillet 2022, à l’âge de 96 ans, est décédé 
monsieur Antoine Perron, époux de dame Yvette Angers, fils de feu 
monsieur Gaudiose Perron et de feu dame Alexandrine Denis. Il 

demeurait à Saint-Ubalde.

La famille recevra les condoléances en l’église de Saint-Ubalde, le samedi 13 
août à compter de 10 h, suivi d’un service religieux qui sera célébré en présence 
du corps à 11 h. L’inhumation suivra au cimetière paroissial. La direction des 
funérailles a été confiée à la Coopérative funéraire de la Rive-Nord.

Monsieur Perron laisse dans le deuil son épouse Yvette; ses enfants : Michel, 
René (Manon Laframboise), Yvan (Linda Lachance), Monique (Conrad Hamelin), 
Richard (Line Lebeuf), Alain (Lucie Marcotte), Réjean et Gilbert (Sandra Genest); 
ses petits-enfants : Valérie, Samuel, Cynthia, Yan, Mariane, Joanie, William, 
Marie-Christine, Stéphanie, Marc-André, Natsuda, Krissane, Sandrina et Janie; 
ses treize arrière-petits-enfants; son beau-frère Raymond Marcotte; ses belles-
sœurs de la famille Angers : Brigitte et Denise ainsi que plusieurs neveux, nièces, 
cousins, cousines, parents et ami(e)s.

Il est allé rejoindre ses parents ainsi que ses sœurs, ses beaux-frères et sa belle-
sœur des familles Perron et Angers.

La famille tient à remercier le personnel de l’Hôpital Laval pour leur dévouement 
et les bons soins prodigués. Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire 
par un don à la fondation IUCPQ https://fondation-iucpq.org/ Des formulaires 
seront disponibles à l’église.

Téléphone : 418-268-3575 
Télécopieur : 418-268-3852
Courriel : info@cooprivenord.com
Site internet : www.cooprivenord.com
Membre de la Fédération des coopératives funéraires du Québec

ÀDéjà un an que le livre de ta vie s’est fermé.  
On se souvient encore de ta tendresse, de ta 
sagesse et de ta générosité. Merci de continuer 
de veiller sur nous.

Le dimanche 13 août à 11 h, en l’église de 
Saint-Ubalde, la famille de

MONSIEUR ANTOINE PERRON
vous convie à une messe anniversaire à sa 
mémoire.

Yvette et les enfants

SINCÈRES REMERCIEMENTS

À tous les parents, ami/es, voisin/es qui nous ont 
apporté la chaleur de leurs sympathies et de leur 
amitié lors du décès de

MONSIEUR JEAN-PIERRE BARRETTE
le 12 juillet 2023

à l’aube de ses 84 ans
Merci de vous souvenir de lui et veuillez considérer 
ces remerciements comme adressés à chacun de 
vous personnellement.
Georgette, Josée, Anne, Simon, Sébastien

ORDRE DES TRAVAILLEURS SOCIAUX 
ET DES THÉRAPEUTES CONJUGAUX ET FAMILIAUX DU QUÉBEC

AVIS DE RADIATION TEMPORAIRE 
(37-23-138)

Prenez avis que le 6 juin 2023, le Conseil de discipline de l’Ordre des travailleurs 
sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec a imposé à NATACHA 
MALOUIN, travailleuse sociale, la sanction suivante :

Sous le chef 1 : Une période de radiation d’une semaine.

Le Conseil a également condamné l’intimée à payer tous les déboursés de la cause 
prévus à l’article 151 du Code des professions.  

NATACHA MALOUIN, travailleuse sociale, a été reconnue coupable d’avoir commis 
des infractions au Code de déontologie des membres de l’Ordre des travailleurs 
sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, tel qu’il appert de la 
plainte portant le numéro 37-23-138, déposée au greffe de discipline le 16 février 
2023.

Les actes reprochés à la travailleuse sociale ont notamment trait à : 

Chef 1 :

Le ou vers le 11 novembre 2020, l’intimée, exerçant sa profession à Saint-
Raymond, a posé un acte dérogatoire à l’honneur et à la dignité de sa profession 
en consultant le dossier d’un usager, Monsieur X, et ce sans autorisation et sans 
justification professionnelle, commettant ainsi une infraction aux dispositions 
des articles 66 du Code de déontologie des membres de l’Ordre des travailleurs 
sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, RLRQ c C-26, r 
286.1.

NATACHA MALOUIN, travailleuse sociale est donc radiée temporairement du 
tableau de l’Ordre pour une durée d’une semaine, et ce, à partir du 13 juillet 2023.

Montréal, ce 28e jour de juillet 2023.

Maria Gagliardi, avocate 
Secrétaire du Conseil de discipline de l’OTSTCFQ.
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